
   MAIRIE DE BRIE - 16590 

   EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

    

Nombre de conseillers 

En exercice : 27 

Présents : 23 

Procuration : 3 

Votants : 26 

 L’an deux mil vingt quatre 

Le : 27 mai  

Le Conseil Municipal de la commune de BRIE – 16590 – 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence 

de M. Michel BUISSON, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 mai 2024 
    

OBJET : D2024-4-9 

 

Convention portant mise en 

place d’une Période de 

Préparation au Reclassement 

 Présents : BOUCHERIT D ; BOURGADE L ; BRIANCON JP ; BUISSON M ; CHASLARD B; 

CORNELIUS M ; DULAIS N ; FORESTIER-BRUN F ; GAUDILLIERE M ; GERACI F ; GUERIN 

S ; HELION P ; IMARD C ; JOUANNET J ; LACOURARIE S ; MASSON G ; MOREAU D ; 

MOUMANEIX P ; NARDOU JP ; ROUHIER D ; THOS F ; URBAJTEL P ; VIEUILLE R   

 

Ont donné procuration : CHAUSSAT C à BOUCHERIT D ; MOINARD BOUTENEGRE M à 

URBAJTEL P ; VRIET L à BOURGADE L. 

 

Absente : BERTHELON S 

 

Secrétaire de séance : Michel GAUDILLERE  

 

 

 

La Période de Préparation au Reclassement (PPR) est un droit créé pour les fonctionnaires 

territoriaux titulaires reconnus inaptes définitivement à l’exercice de l’ensemble des fonctions de leur grade, 

du fait de leur état de santé. 

 

Elle constitue une période transitoire d'une durée maximale d'un an permettant à l'agent de se 

préparer et de se qualifier en vue d'un reclassement statutaire dans un nouveau grade et sur un emploi 

compatible avec son état de santé, s'il y a lieu en dehors de sa collectivité, voire dans une autre Fonction 

Publique. 

 

Elle a pour objectifs : 

 

- pour la collectivité : de répondre à ses responsabilités en termes de santé, de conditions de 

travail et à son obligation de moyens qui consiste à rechercher un emploi de reclassement 

pour l'agent 

 

- pour l'agent : de le préparer et, le cas échéant, de le qualifier pour qu'il puisse ensuite occuper 

un nouvel emploi compatible avec son état de santé. 

 

Le contenu et les modalités concrètes de déroulement de la PPR sont formalisés dans une convention, 

document central pour définir le projet de reclassement, des engagements de chaque partie et les actions 

concrètes pour y parvenir. Cette convention est signée entre la collectivité d’origine, l’agent, le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente et si besoin, l’administration d’accueil pour des 

périodes d'observation ou de mise en situation 

 

L’objectif est de formaliser des temps d’échanges constructifs et professionnels qui permettront ainsi 

de faire le point sur la construction et la mise en œuvre du projet professionnel réaliste de l'agent, et 

d'envisager, le cas échéant, des actions correctives. 

 

 

 

AR Prefecture

016-211600614-20240527-D2024_4_9B-DE
Reçu le 30/05/2024



 

 

 

 

Si cela est nécessaire, des avenants à la convention pourront être pris, par exemple pour ajouter une 

période d'immersion ou une formation non prévue initialement. 

 

 

 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants, autorise Monsieur le Maire à signer 

les conventions portant mise en œuvre de P.P.R. avec les agents qui en feront la demande et le Centre 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente. 

Certifié exécutoire 

Reçu en Préfecture  

Le : 

Publié ou Notifié 

Le : 

 Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 
Affiché le 29 mai 2024 

Pour copie conforme : 
                          En Mairie, le 29 mai 2024 

                                                                 

                                                                Le Maire,  

 

 

 

 

 

                                                          Michel BUISSON  
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